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procéder par ineinuationfl, mais
exposer frauchetnent les faits et en
tirer des conclusions justes. Cette
scit'nce est nécessaire à tous les états

et à toutes les professions, car elle est

la maîtresse des sciences humaines. Le
médecin et le notaire ont autant besoin

que 1 avocat et l'ecolésiastiaue, de rai-

sonner juste, et d'avoir des idée» claires

et précises sur Dieu, l'homme et le

inonde, surtout quand les jeunes gens
sont exposés à étudier la médecine ou
le droit dans des universités oii l'on

enseigne le n)atérialisrae ou la libre-

pensée.
Au lieu de rabaisser notre programme

BU niveau des collèges les plus faibles,

nous cherchons à relever les études
dans tous les collèges an niveau de
notre programme. Les Anglais feront

pour la philosophie ce que les Français
font de bonne grâce pour les mathéma-
tiques.

Un seul fait démontre la non-existen-

ce du prétendu grief que le programme
du barreau est plus désavantageux aux
anglais qu'aux français. Notre pro-

gramme existe depuis 1881, et non de-

fmis l'année dernière seulement.comme
e dit le sous-comité, et l'expérience

démontre que plus de canadiens-fran-
çais que d anglais sont refusés aux
examens préparatoires du barreau, tou-

te proportion gardée. Il est facile de
vérifier ce fait dans les minutes des
examinateurs.
Que l'on juge par là de la valeur des

ossertions faites dans le rapport annuel
de l'Université McGill, que la loi et le

programme du barreau tendent à élimi-
ner les hommes instruits, surtout les

Anglais, du barreau ; à détruire l'éduca-
tion protestante au profit des catholi-

ques, à rabaisser le niveau des études.

Je laisse à tout homme instruit et non
préjugé, à proclamer qui travaille à
relever, et qui travaille à rabaisser le

niveau des études.
On comprend maintenant les efforts

de certains personnages pour faire ac-

cepter le degré de bachelier ès-arts

comme suffisant pour admettre à l'étude

de toutes les professions libérales sans
examen, et pourquoi les conseils des
professions libérales refusent de l'ac-

cepter.

M. Rexford reproche au règlement
du barreau d'accorder trop d'impor-
tance à la philosophie, et trop peu
aux mathématiques, à la chimie
et à la physique, " tel qu'indiqué

par le nombre de points accordés à
chac|ue matière et à la proportion
exigée. Pour la philosophie, il est ac-

cordé 250 points dont la moitié est

requise, tandis que pour les autres

sciences réunies on n'accorde aussi que
250 points, et un quart du total des

points est requis."

Voilàcequ il affirme; maiailsetromj:e
et trompe le public. Le règlement nVarf^e

pas un quart du total des points, ni au-
cune proportion quelconque du total des
points. Le règlement est pourtant bien

explicite ; il n y a pas à s'y méprendre.
On exige la moitié des points sur le

latin, et la moitié sur la philosophie
;

que ce soit 10, 100 ou 1000 points, ce
sera toujours la moitié ; le cuiffre n'y

fait donc rien.

Toutes les autres matières sont divi

sées en deux sections, et chaque session

en deux groupes. Les mathématiques,
la chimie et la physique forment une
section qui se divise en deux groupes,
savoir: lo. Arithmétique, géométrie et

physique; 2o. Arithmétique, algèbie
et chimie. Ces groupes sont tirés au
sert, pour abréger l'examen. La se-

conde section se compose de l'histoire,

des belles-lettres, rhétoriq^ue, traduction,

composition et géographie, et se divise

aussi en deux groupes qui sont tirés au
sort.

Le règlement accorde 250 points à
chaque groupe; i\ exige vn quart des

points de chaque groupe, et non pas un
quart des points accordés à toutes les

matières reunies, comme l'affirme erro-

nément M. Rexford. Je le répète encore
une fois? Le règlement n'exige aucune
proportion quelconque de tous les pointa

réunis.

La conclusion nécessaire de toute

cette discussion, c'est que les anglais et

les protestants n'ont aucun grief sérieux
à formuler contre le programme ou le rè-

glement du bureau, et que le seul objet

des agitateurs est de donner aux uni-

versités le pouvoir nouveau et extraor-

dinaire d'aamettre qui elles voudront
à l'étude et à la pratique des profes-

sions libérales. Avec le grand nombre
d'universités rivales qui existent dans
cette province, après l'expérience des

médecins pour l'admission à l'étude, et

notre propre expérience sur la manière
dont les degrés en droit s'accordent au-

jourd'hui dans certaines universités, les

professions libérales seraient bientôt

remplies d'hommes ignorants et incapa-

bles de comprendre les principes de la


